
SNUDI FO  Sarreguemines, le 13 septembre 2022 

1 rue de la Paix 

57200 Sarreguemines   

 

        Monsieur le Directeur Académique 

        DSDEN de la Moselle  

        57036 METZ 

 

 

Objet : animations pédagogiques et demandes d’autorisation d’absence 

 

 

 

Monsieur le Directeur Académique, 

 

 

Nous souhaitons attirer votre attention sur les questions du calendrier des animations pédagogiques et 

des demandes d’autorisation d’absence, déjà abordées à plusieurs reprises en audience et par courrier.  

 

Dans un courrier que nous vous avons adressé le 4 mars dernier, nous écrivions : « nous souhaiterions 

que pour la prochaine année scolaire, un calendrier de toutes les animations pédagogiques de l’année 

soit envoyé aux collègues dès le mois de septembre, afin que chacun puisse s’organiser pour planifier 

ses rendez-vous personnels, notamment médicaux. » 

 

Nous nous permettons donc par la présente de reformuler cette demande, qui semblait avoir reçu un 

écho favorable de votre part en audience. Il n’est pas souhaitable que cette année encore, on demande 

aux collègues qui ont déjà pris d’autres engagements de formuler une demande d’autorisation 

d'absence lorsqu’ils sont dans l'impossibilité de se présenter à des réunions auxquelles ils sont conviés 

au dernier moment. 

 

Concernant les demandes d’autorisation d'absence, nous avons fait plusieurs propositions de 

modifications afin de les rendre conformes avec la réglementation. Madame la Secrétaire Générale 

avait proposé d’attendre cette rentrée pour les modifier. 

 

Il a été communiqué aux directeurs d’école lors de leurs réunions de rentrée que de nouveaux 

formulaires avaient été mis en place. Ces derniers ne nous ont pas été communiqués et sont à ce jour 

introuvables sur Partage. Serait-il possible de procéder à une diffusion de ces nouveaux documents à 

tous les personnels et à leurs représentants ? 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour un échange à ce sujet. 

 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous voudrez bien porter à ces requêtes et vous prions d'agréer, 

Monsieur le Directeur Académique, nos respectueuses salutations. 

 

Matthieu Risse, secrétaire départemental du Snudi FO  

 


